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Liste de présence de la journée du 28 mars 2024 :

Ont été présents au cours de l’instance (157) : Madame Régine ANDRIS, Madame Laurence BARA, Madame 
Florence BARISEAU, Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Monsieur Bernard BAUDE, Madame Laure BAZAN, 
Monsieur Philippe BEAUCHAMPS, Monsieur Pierrick BERTELOOT, Monsieur Xavier BERTRAND, Monsieur 
Martial BEYAERT, Madame Valérie BIEGALSKI, Monsieur Bruno BILDE, Madame Nathalie BILLET, Madame 
Anne-Sophie BOISSEAUX, Madame Émilie BOMMART, Madame Natacha BOUCHART, Madame Nadège 
BOURGHELLE-KOS, Monsieur Yannick BROHARD, Madame Sylvaine BRUNET, Monsieur Yves BUTEL, 
Monsieur Maxime CABAYE, Monsieur Guislain CAMBIER, Monsieur Nicolas CAPRON, Monsieur Philippe 
CARON, Madame Odile CASIER, Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, Monsieur Jean CAUWEL, Madame 
Laurence CHARPENTIER, Monsieur Sébastien CHENU, Monsieur Bruno CLAVET, Madame Elisabeth 
CLOBOURSE, Madame Elodie CLOEZ, Madame Aurore COLSON, Monsieur Christophe COULON, Monsieur 
Edouard COURTIAL, Madame Jennifer DE TEMMERMAN, Monsieur Arnaud DECAGNY, Monsieur François 
DECOSTER, Madame Marie-Noëlle DELAIRE, Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Guillaume DELBAR, 
Madame Christelle DELEBARRE, Madame Christine DELEFORTRIE, Monsieur Eric DELHAYE, Madame Karima 
DELLI, Monsieur Pascal DEMARTHE, Madame Cathy DESFONTAINES, Monsieur François DESHAYES, 
Madame Héloïse DHALLUIN, Monsieur Franck DHERSIN, Madame Mabrouka DHIFALLAH, Madame Mélanie 
DISDIER, Monsieur Eric DONNAY, Madame Mady DORCHIES, Madame Nathalie DROBINOHA, Madame 
Stéphanie DUCRET, Monsieur Alexandre DUFOSSET, Madame Véronique DUMONT-DESEIGNE, Monsieur Eric 
DURAND, Madame Marie-Christine DURIEZ, Monsieur Hakim ELAZOUZI, Madame Christine ENGRAND, 
Monsieur Olivier ENGRAND, Monsieur Philippe EYMERY, Madame Maryse FAGOT, Monsieur Daniel 
FASQUELLE, Madame Huguette FATNA, Madame Virginie FENAIN, Madame Sabine FINEZ, Madame Sarah 
FLAMANT, Monsieur Jean-Paul FONTAINE, Madame Anne-Sophie FONTAINE, Madame Brigitte FOURÉ, 
Monsieur Luc FOUTRY, Madame Amel GACQUERRE, Monsieur André GENELLE, Monsieur Bernard GERARD, 
Madame Nathalie GHEERBRANT, Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON, Madame Sandrine GOMBERT, Madame 
Elisabeth GONDY, Monsieur Michel GUINIOT, Madame Zahia HAMDANE, Monsieur Paul-Henry HANSEN-
CATTA, Monsieur Guy HARLÉ D'OPHOVE, Madame Audrey HAVEZ, Madame Chanez HERBANNE, Madame 
Samira HERIZI, Monsieur Alban HEUSÈLE, Monsieur Yvan HUTCHINSON, Monsieur Thomas HUTIN, Monsieur 
Sébastien HUYGHE, Madame Nelly JANIER DUBRY, Monsieur Anthony JOUVENEL, Madame Paulette JUILIEN 
PEUVION, Madame Sarah KERRICH-BERNARD, Madame Emmanuelle LAMARQUE, Madame Marie-Ange 
LAYER, Madame Nathalie LEBAS, Monsieur Daniel LECA, Monsieur Frédéric LEFEBVRE, Madame Marie-
Claude LERMYTTE-BAVAY, Madame Marie-Sophie LESNE, Monsieur Frédéric LETURQUE, Madame Brigitte 
LHOMME, Monsieur Jean-Christophe LORIC, Madame Caroline LUBREZ, Madame Roxane LUNDY, Monsieur 
Fulvio LUZI, Madame Frédérique MACAREZ, Monsieur Alexandre MAESEELE, Madame Faustine MALIAR, 
Monsieur Emmanuel MAQUET, Madame Claire MARAIS-BEUIL, Monsieur Serge MARCELLAK, Madame 
Manoëlle MARTIN, Madame Fatima MASSAU, Madame Sophie MERLIER-LEQUETTE, Monsieur Gilles METTAI, 
Monsieur Jean-Michel MICHALAK, Madame Martine MIQUEL, Monsieur Frédéric MOTTE, Monsieur Jean-Paul 
MULOT, Monsieur Adrien NAVE, Monsieur Loïc PEN, Madame Anne PINON, Madame Patricia PLANCKE, 
Monsieur Olivier PLANQUE, Monsieur Julien POIX, Madame Danièle PONCHAUX, Madame Patricia POUPART, 
Madame Laurence PROUVOT, Monsieur Denis PYPE, Madame Catherine QUIGNON, Monsieur Jean-François 
RAPIN, Monsieur Nicolas RICHARD, Monsieur Laurent RIGAUD, Monsieur Ludovic ROHART, Madame Margaux 
ROUCHET, Madame Samia SADOUNE, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE, Monsieur Antoine SILLANI, Monsieur 
Serge SIMÉON, Madame Valérie SIX, Monsieur Jean-Louis SOUFFLET, Monsieur Jean-Michel TACCOEN, 
Madame Anne-Sophie TASZAREK, Madame Véronique TEINTENIER, Monsieur Grégory TEMPREMANT, 



Monsieur Ghislain TETARD, Monsieur Philippe THÉVENIAUD, Monsieur Benoit TIRMARCHE, Madame Marine 
TONDELIER, Monsieur Philippe TORRE, Madame Bernadette VANNOBEL, Madame Edith VARET, Madame 
Katy VUYLSTEKER.

Etaient absents ou excusés (13) : Monsieur Laurent BRICE, Monsieur Cédric BRUN, Monsieur Alexandre 
COUSIN, Monsieur Carlos DESCAMPS, Monsieur Martin DOMISE, Madame Michèle DUCLOY, Monsieur Franck 
GONSSE, Madame Isabelle ITTELET, Madame Claire JOLY, Monsieur Simon JOMBART, Monsieur Dominique 
MOYSE, Madame Marianne SECK, Monsieur Jean-Philippe TANGUY.

Secrétaire de séance : Monsieur Anthony JOUVENEL



Liste des pouvoirs de la séance du 28 mars 2024 :

Groupe Majorité Régionale, Républicains et Indépendants :

Monsieur Jean-Pierre BATAILLE donne pouvoir à Madame Sabine FINEZ (de 09:15 à 12:20), Madame Laure 
BAZAN donne pouvoir à Madame Anne-Sophie BOISSEAUX (de 09:15 à 10:15), Monsieur Xavier BERTRAND 
donne pouvoir à Monsieur Antoine SILLANI (de 12:13 à 12:45), Monsieur Xavier BERTRAND donne pouvoir à 
Madame Brigitte FOURÉ (de 14:50 à 15:54), Madame Natacha BOUCHART donne pouvoir à Madame Faustine 
MALIAR (de 09:15 à 15:00), Monsieur Maxime CABAYE donne pouvoir à Monsieur Nicolas CAPRON (de 12:39 
à 12:54), Madame Laurence CHARPENTIER donne pouvoir à Madame Aurore COLSON (de 16:50 à 19:36), 
Monsieur Edouard COURTIAL donne pouvoir à Monsieur Christophe COULON (de 11:50 à 19:36), Madame 
Christine DELEFORTRIE donne pouvoir à Monsieur François DESHAYES (de 09:15 à 12:54), Monsieur Martin 
DOMISE donne pouvoir à Monsieur Eric DONNAY (de 09:15 à 19:36), Madame Mady DORCHIES donne pouvoir 
à Madame Véronique DUMONT-DESEIGNE (de 17:53 à 19:36), Monsieur Daniel FASQUELLE donne pouvoir à 
Monsieur Olivier ENGRAND (de 11:50 à 12:54), Monsieur Luc FOUTRY donne pouvoir à Madame Anne-Sophie 
FONTAINE (de 09:15 à 10:35), Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON donne pouvoir à Monsieur Luc FOUTRY (de 
16:12 à 19:36), Monsieur Franck GONSSE donne pouvoir à Madame Sylvaine BRUNET (de 09:15 à 19:36), 
Madame Chanez HERBANNE donne pouvoir à Madame Nelly JANIER DUBRY (de 17:00 à 19:36), Monsieur 
Yvan HUTCHINSON donne pouvoir à Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON (de 12:39 à 15:38), Madame Isabelle 
ITTELET donne pouvoir à Madame Chanez HERBANNE (de 09:15 à 16:40), Madame Isabelle ITTELET donne 
pouvoir à Madame Sabine FINEZ (de 17:06 à 19:36), Madame Claire JOLY donne pouvoir à Monsieur André 
GENELLE (de 09:15 à 19:36), Monsieur Simon JOMBART donne pouvoir à Madame Nathalie DROBINOHA (de 
09:15 à 19:36), Madame Emmanuelle LAMARQUE donne pouvoir à Madame Marie-Claude LERMYTTE-BAVAY 
(de 15:30 à 19:36), Madame Marie-Claude LERMYTTE-BAVAY donne pouvoir à Madame Emmanuelle 
LAMARQUE (de 09:15 à 14:35), Madame Marie-Sophie LESNE donne pouvoir à Madame Manoëlle MARTIN (de 
09:15 à 12:54), Monsieur Frédéric LETURQUE donne pouvoir à Madame Nathalie GHEERBRANT (de 09:15 à 
14:40), Madame Brigitte LHOMME donne pouvoir à Madame Caroline LUBREZ (de 16:20 à 19:36), Monsieur 
Fulvio LUZI donne pouvoir à Madame Faustine MALIAR (de 15:21 à 19:36), Madame Frédérique MACAREZ 
donne pouvoir à Monsieur Jean-Paul MULOT (de 17:15 à 19:36), Monsieur Emmanuel MAQUET donne pouvoir
à Madame Frédérique MACAREZ (de 11:50 à 17:14), Monsieur Emmanuel MAQUET donne pouvoir à Madame 
Patricia POUPART (de 17:15 à 19:36), Monsieur Jean-François RAPIN donne pouvoir à Monsieur Ghislain 
TETARD (de 09:15 à 14:31), Monsieur Jean-François RAPIN donne pouvoir à Monsieur Ghislain TETARD (de 
15:21 à19:36).

Groupe UDI :

Monsieur Guislain CAMBIER à Madame Elisabeth GONDY (de 14:24 à 19:36), Madame Christelle DELEBARRE 
à Madame Elisabeth GONDY (de 09:15 à 11:40), Monsieur Eric DELHAYE à Monsieur Jean-Paul FONTAINE (de 
14:24 à 17:46), Monsieur Eric DELHAYE à Madame Valérie SIX (de 17:47à 19:36), Madame Stéphanie DUCRET 
à Madame Danièle PONCHAUX (de 10:45 à 19:36), Monsieur Hakim ELAZOUZI à Monsieur Salvatore 
CASTIGLIONE (de 09:40 à 12:54), Madame Maryse FAGOT à Madame Paulette JUILIEN PEUVION (de 09:15 à 
12:54), Monsieur Jean-Paul FONTAINE à Madame Maryse FAGOT (de 17:47 à 19:36), Madame Amel 
GACQUERRE à Madame Cathy DESFONTAINES (de 09:15 à 10:15), Madame Amel GACQUERRE à Madame 
Cathy DESFONTAINES (de 14:24 à 19:36), Madame Nathalie LEBAS à Monsieur Pascal DEMARTHE (de 14:24 
à 19:36), Monsieur Daniel LECA à Madame Brigitte FOURÉ (de 11:20 à 12:45), Monsieur Dominique MOYSE à 
Madame Elisabeth CLOBOURSE (de 09:15 à 19:36), Monsieur Ludovic ROHART à Monsieur Jean-Michel 
MICHALAK (de 11:13 à 19:36), Monsieur Serge SIMÉON à Monsieur Grégory TEMPREMANT (de 15:45 à 19:36).



Groupe MoDem, Radicaux et Apparentés :

Madame Michèle DUCLOY à Madame Bernadette VANNOBEL (de 09:15 à 19:36), Madame Samira HERIZI à 
Monsieur Jean-Christophe LORIC (de 12:00 à 15:52), Madame Fatima MASSAU à Monsieur Anthony JOUVENEL 
(de 16:44 à 19:36).

Groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés :

Monsieur Pierrick BERTELOOT à Madame Émilie BOMMART (de 09:30 à 10:30), Monsieur Bruno BILDE à 
Monsieur Philippe THÉVENIAUD (de 16:15 à 19:36), Monsieur Laurent BRICE à Madame Sandra DELANNOY 
(de 09:15 à 19:36), Monsieur Sébastien CHENU à Monsieur Michel GUINIOT (de 09:15 à 10:18), Monsieur 
Sébastien CHENU à Madame Claire MARAIS-BEUIL (de 16:00 à 19:36), Monsieur Bruno CLAVET à Madame 
Odile CASIER (de 09:15 à 10:15), Monsieur Bruno CLAVET à Madame Odile CASIER (de 14:24 à 19:36), 
Monsieur Carlos DESCAMPS à Monsieur Alexandre MAESEELE (de 09:40à 19:36), Monsieur Alexandre 
DUFOSSET à Madame Virginie FENAIN (de 09:30 à 10:30), Madame Christine ENGRAND à Monsieur Alban 
HEUSÈLE (de 11:32 à 19:36), Monsieur Philippe EYMERY à Madame Émilie BOMMART (de 14:44 à 17:25), 
Monsieur Philippe EYMERY à Madame Régine ANDRIS (de 18:04 à 19:36), Monsieur Michel GUINIOT à Madame 
Patricia PLANCKE (de 16:00 à 19:36), Madame Audrey HAVEZ à Madame Patricia PLANCKE (de 09:15 à 10:15), 
Madame Audrey HAVEZ à Madame Nathalie BILLET (de 16:50 à 19:36), Monsieur Adrien NAVE à Madame Marie-
Christine DURIEZ (de 16:00 à 19:36), Monsieur Jean-Philippe TANGUY à Madame Mélanie DISDIER (de 09:15à 
19:36), Monsieur Philippe TORRE à Madame Sarah FLAMANT (de 17:00 à 19:36).

Groupe Pour le Climat, Pour l'Emploi :

Monsieur Alexandre COUSIN à Monsieur Thomas HUTIN (de 09:15 à 19:36), Madame Roxane LUNDY à 
Monsieur Yannick BROHARD (de 09:43 à 10:43), Madame Roxane LUNDY à Monsieur Yannick BROHARD (de 
16:39 à 19:36), Madame Marine TONDELIER à Madame Karima DELLI (de 09:15 à 14:28), Madame Marine 
TONDELIER à Monsieur Gilles METTAI (de 18:24 à 19:36), Monsieur Cédric BRUN à Monsieur Benoit 
TIRMARCHE (de 09:15 à 19:36), Madame Marianne SECK à Madame Zahia HAMDANE (de 09:15 à 18:16).

Groupe Gauche Républicaine et Ecologique :

Monsieur Bernard BAUDE à Monsieur Loïc PEN (de 18:02 à 19:36), Monsieur Martial BEYAERT à Madame 
Sandrine GOMBERT (de 10:45 à 12:45), Madame Sandrine GOMBERT à Monsieur Martial BEYAERT (de 14:27 
à 19:36), Monsieur Serge MARCELLAK à Madame Margaux ROUCHET (de 14:27 à 18:19), Madame Samia 
SADOUNE à Monsieur Serge MARCELLAK (de 09:30 à 10:30), Madame Samia SADOUNE à Madame Marie-
Ange LAYER (de 16:55 à 19:36), Monsieur Benjamin SAINT-HUILE à Madame Sarah KERRICH-BERNARD (de 
09:15 à 12:54), Monsieur Benjamin SAINT-HUILE à Madame Sarah KERRICH-BERNARD (de 15:48 à 19:36).



M. LE PRESIDENT

(Monsieur JOUVENEL procède à l’appel des membres.)



M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT



M. GUINIOT (rires)

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

Vote sur l’urgence de la délibération 2024.00608 « Financement des travaux de réalisation de la 1re phase 
de la liaison ferroviaire Roissy-Picardie »

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

Vote sur l’urgence de la délibération 2024.00169 « Délibération d’application de la nouvelle politique 
culturelle relative à la restauration du patrimoine »

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. HUTIN

M. LE PRESIDENT

M. HUTIN

Idem

M. LE PRESIDENT





COMMISSION 1

Affaires juridiques

M. LE PRESIDENT

MME MARAIS BEUIL

M. LE PRESIDENT

M. COULON

MME MARAIS BEUIL

M. LE PRESIDENT

MME FOURE



M. LE PRESIDENT

M. HUTIN

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

in fine

M. LE PRESIDENT



M. COULON

M. LE PRESIDENT

MME FOURE

M. LE PRESIDENT



Vote sur la délibération n° 2024.00845

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés



COMMISSION 3

Transports

M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. COULON

dumping 



M. LE PRESIDENT

Vote sur l’amendement n°1 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00592

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. NAVE

M. LE PRESIDENT



M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. NAVE

M. LE PRESIDENT

Vote sur l’amendement n°2 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés
à la délibération n° 2024.00592

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. NAVE



M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT



MME GOMBERT

a
minima

(applaudissements)

M. LE PRESIDENT

M. COULON



(intervention inaudible dans l’assemblée)

(intervention inaudible de Monsieur le Président)



M. LE PRESIDENT

M. NAVE

M. LE PRESIDENT

MME DELLI

M. POIX

gigafactories

low-cost



M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2024.00592

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. ENGRAND

M. LE PRESIDENT

Grandes infrastructures de transport

M. LE PRESIDENT



MME FONTAINE

M. LE PRESIDENT

MME FONTAINE

M. LE PRESIDENT

MME FONTAINE

M. LE PRESIDENT

MME FOURE



M. LE PRESIDENT

M. LORIC



M. LE PRESIDENT

(difficultés techniques avec les micros)

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT



MME DELLI

green deal

M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. LE PRESIDENT

MME DHALLUIN

M. LE PRESIDENT

M. DESHAYES



M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

(rires)

M. COULON

(intervention inaudible dans l’assemblée)



(intervention inaudible dans l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT



Vote sur la délibération n° 2024.00608

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

MME DELLI

dumping 
dumping 



dumping 
dumping 

M. LE PRESIDENT

MME DELLI
dumping 

M. LE PRESIDENT







gigafactories

(applaudissements)

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. LE PRESIDENT



COMMISSION 4

Formation

M. LE PRESIDENT

MME BIEGALSKI

M. LE PRESIDENT

MME BIEGALSKI



M. LE PRESIDENT

MME QUIGNON

M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2024.00238

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés



M. LE PRESIDENT

MME ENGRAND

M. LE PRESIDENT

MME ENGRAND

M. LE PRESIDENT

M. METTAI



M. LE PRESIDENT

MME QUIGNON

Quid

gigafactories

M. LE PRESIDENT

M. BEAUCHAMPS



M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2024.00227

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

Développement économique

M. LE PRESIDENT

M. MOTTE



M. LE PRESIDENT

MME SIX

modus operandi

M. LE PRESIDENT

MME VARET

M. LE PRESIDENT

MME VARET



(applaudissements)

M. EYMERY



M. LE PRESIDENT

M. EYMERY

M. LE PRESIDENT

M. EYMERY

MME LUNDY

dumping

(applaudissements)



M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD

eurobashing

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2024.00557

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT





COMMISSION 5

Education

M. LE PRESIDENT

MME TASZAREK

M. LE PRESIDENT

M. LEFEBVRE

M. LE PRESIDENT

M. LEFEBVRE



M. LE PRESIDENT

MME BOMMART



M. LE PRESIDENT

M. BROHARD

M. LE PRESIDENT

MME LAYER



M. LE PRESIDENT

MME CLOEZ

M. LE PRESIDENT

M. RIGAUD



M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2024.00455

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT



M. LEFEBVRE

(applaudissements)

(Monsieur le Président s’absente et laisse la présidence de séance à Madame FOURE)

MME FOURE, Présidente

M. BERTELOOT



(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

M. BROHARD

La Marseillaise

(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

MME SADOUNE

MME FOURE, Présidente

MME SADOUNE

a minima



made in made in

Quid

(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

M. RIGAUD



MME FOURE, Présidente

M. TIRMARCHE

MME FOURE, Présidente

M. BERTELOOT



(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

M. TIRMARCHE

MME FOURE, Présidente

M. RIGAUD

(brouhaha)

MME FOURE, Présidente

M. RIGAUD



MME FOURE, Présidente

Vote sur la délibération n° 2024.00697

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

MME FOURE, Présidente

Une intervenante

MME FOURE, Présidente

MME DELLI

(brouhaha)

MME FOURE, Présidente



COMMISSION 6

Politique REV 3

MME FOURE, Présidente

M. MOTTE

(diffusion d’une vidéo)

(applaudissements)



MME FOURE, Présidente

MME FONTAINE

MME FOURE, Présidente

MME DELEBARRE



MME FOURE, Présidente

M. LORIC



MME FOURE, Présidente

M. MAESEELE



MME FOURE, Présidente

MME VUYLSTEKER



(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

M. MARCELLAK

MME FOURE, Présidente

M. MARCELLAK



(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

MME DE TEMMERMAN

MME FOURE, Présidente

M. MOTTE



(applaudissements)

MME FOURE, Présidente

Vote sur la délibération n° 2024.00183

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

(Monsieur le Président reprend la présidence de séance)

M. LE PRESIDENT



(la séance, suspendue à 12 heures 53, est reprise à 14 heures 24)



COMMISSION 7

Culture

M. LE PRESIDENT

MME FLAMANT

(applaudissements sur les bancs du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés)

M. LE PRESIDENT

MME ROUCHET

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER



Vote sur l’amendement n°1 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés à la 
délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



in fine

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

Vote sur l’amendement n°4 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

stricto sensu



M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

Vote sur l’amendement n°5 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

(rires sur les bancs de l’assemblée)

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER



Vote sur l’amendement n°6 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

Vote sur l’amendement n°7 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER



Vote sur l’amendement n°8 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

Vote sur l’amendement n°9 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER



Vote sur l’amendement n°10 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00169

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

MME DORCHIES-BRILLON

MME FOURE, Présidente

MME GONDY



MME FOURE, Présidente

M. JOUVENEL

MME FOURE, Présidente

MME FLAMANT

MME FOURE, Présidente

M. POIX



MME FOURE, Présidente

MME ROUCHET



MME FOURE, Présidente

M. GENELLE



MME FOURE, Présidente

M. TIRMARCHE

MME FOURE, Présidente

M. DECOSTER



Vote sur la délibération n° 2024.00169

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

Relations internationales

MME FOURE, Présidente

M. POIX



MME FOURE, Présidente

M. DECOSTER

MME FOURE, Présidente

(non)

Vote sur l’amendement n°2 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00633

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés



MME FOURE, Présidente

M. POIX

MME FOURE, Présidente

M. DECOSTER

MME FOURE, Présidente

M. GUINIOT



 

Vote sur l’amendement n°3 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2024.00633

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

MME FOURE, Présidente

M. MULOT

MME FOURE, Présidente

MME FLAMANT



MME FOURE, Présidente

MME ROUCHET

MME FOURE, Présidente

MME DELLI

MME FOURE, Présidente



M. POIX

MME FOURE, Présidente

M. TIRMARCHE



MME FOURE, Présidente

M. TIRMARCHE

Vote sur la délibération n° 2024.00633

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés



COMMISSION 8

Santé

MME FOURE, Présidente

MME KERRICH-BERNARD

MME FOURE, Présidente

MME PINON

MME FOURE, Présidente

Vote sur la délibération n° 2024.00419

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés



COMMISSION 10

Agriculture

MME FOURE, Présidente

M. RICHARD

MME FOURE, Présidente

MME LESNE

MME FOURE, Présidente

MME HAVEZ



MME FOURE, Présidente

Vote sur la délibération n° 2024.00504

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

MME FOURE, Présidente

Vote sur la délibération n° 2024.00643

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

MME FOURE, Présidente

MME LESNE



 in fine

MME FOURE, Présidente

Vote sur la délibération n° 2024.00653

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

Pêche

MME FOURE, Présidente

MME POUPART



MME FOURE, Présidente

MME PONCHAUX

via



MME FOURE, Présidente

M. BEYAERT

MME FOURE, Présidente

MME LESNE

MME FOURE, Présidente

MME DELLI



(applaudissements sur les bancs du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi)

MME FOURE, Présidente

MME LESNE

Vote sur la délibération n° 2024.00377

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

MME FOURE, Présidente



PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 DE LA COMMISSION DE DÉONTOLOGIE

MME FOURE, Présidente

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE



M. LE PRESIDENT

M. BONTE

M. VANDENDRIESSCHE



M. BONTE

M. VANDENDRIESSCHE

M. BONTE

M. VANDENDRIESSCHE



M. BONTE

M. VANDENDRIESSCHE

stricto sensu



(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

MME COLSON



M. LE PRESIDENT

MME COLSON

(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

M. GERARD

(rires sur les bancs de l’assemblée)

(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

M. JOUVENEL



a priori

M. LE PRESIDENT

MME VARET

M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL

a posteriori

M. LE PRESIDENT



M. LECA

Un intervenant

M. LECA

in fine

M. LE PRESIDENT

M. HUTIN



M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD





M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE





M. BONTE



M. LE PRESIDENT

M. BEAUCHAMPS

M. LE PRESIDENT

MME DELLI

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE

mail

M. BONTE



M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL

M. DUFOSSET

Le Front National et le droit

M. VANDENDRIESSCHE

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE

M. DUFOSSET

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE

 (brouhaha)

M. LE PRESIDENT

M. VANDENDRIESSCHE

M. LE PRESIDENT





(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)



MOTIONS ET VOEUX

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD

Point

a minima

a minima
a minima

MME FOURE, Présidente

M. HUTIN



MME FOURE, Présidente

MME MARAIS-BEUIL

MME FOURE, Présidente

M. HUTIN



MME FOURE, Présidente

Vote sur l’urgence de la motion « Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle : une question de justice 
sociale pour nos agents » déposée par le groupe Gauche Républicaine et Ecologique

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

MME DELANNOY

Les Animaux malades de la peste



M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. BEAUCHAMPS



Vote sur l’urgence de la motion « Arrêtons l’hémorragie de défaillances d’entreprises ! » déposée par 
le groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

 

M. LE PRESIDENT

MME LAYER



M. LE PRESIDENT

M. RICHARD

M. LE PRESIDENT

M. PEN

M. LE PRESIDENT

M. PEN

M. LE PRESIDENT

M. BEAUCHAMPS



M. LE PRESIDENT

M. THEVENIAUD

M. LE PRESIDENT

M. THEVENIAUD

M. LE PRESIDENT

M. THEVENIAUD

M. LE PRESIDENT



Vote sur l’urgence du vœu « Belin-Lu, Forvia : les élus des Hauts-de-France soutiennent l’emploi 
industriel en Picardie ! » déposé par le groupe Gauche Républicaine et Ecologique

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

M. BERTELOOT

M. LE PRESIDENT

MME DELLI



statu quo

M. LE PRESIDENT

MME LESNE

M. LE PRESIDENT

M. BERTELOOT



Vote sur l’urgence du vœu « Nos pêcheurs français ne sont pas condamnés à disparaître ! » déposé 
par le groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

M. FOUTRY



(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

M. BROHARD

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD

Vote sur l’urgence du vœu « Soutien et défense des valeurs de la République et de la laïcité » déposé
par le groupe Majorité Régionale Républicains et Indépendants

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

« Aide d’urgence aux populations civiles dans la bande de Gaza »



M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL

M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL

M. LE PRESIDENT

MME HAMDANE



M. LE PRESIDENT

MME HAMDANE

M. LE PRESIDENT :

MME KERRICH-BERNARD

M. BAUDE

Celui qui croyait au ciel
Celui qui n’y croyait pas
Quand les blés sont sous la grêle
Fou qui fait le délicat
Fou qui songe à ses querelles
Au cœur du commun combat



M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL

M. DUFOSSET

 in fine

M. LE PRESIDENT

M. DUFOSSET

M. LE PRESIDENT

M. DUFOSSET

M. LE PRESIDENT



M. DUFOSSET

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT



Vote sur la motion « Aide d’urgence aux populations civiles dans la bande de Gaza » déposée par le 
groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. MULOT

From the river to the sea

L’Humanité
Mediapart



(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL

« Elections européennes : Luttons contre les fausses informations »

M. LE PRESIDENT

MME HERIZI

fake news

fake news

deepfakes



M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

M. LE PRESIDENT

M. COULON



Vote sur l’amendement n°1 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi au vœu

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

Vote sur l’amendement n°2 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi au vœu

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT



MME ROUCHET

fake news

posts
bots

fake real news

M. LE PRESIDENT

M. LECA

deepfakes



M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. POIX

fake news

fake news

fake news

 low-cost

La Provence

Digital Services Act

M. LE PRESIDENT



Vote sur le vœu « Elections européennes : Luttons contre les fausses informations » déposé par le 
groupe MoDem, Radicaux et Apparentés

Adopté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

« Faire face à la crise du logement »

M. LE PRESIDENT

MME VUYLSTEKER



M. LE PRESIDENT

MME VUYLSTEKER

M. LE PRESIDENT

MME VUYLSTEKER

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

M. DECAGNY

M. LE PRESIDENT

Vote sur l’amendement n°3 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi au vœu

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

M. DECAGNY

M. LE PRESIDENT starting-blocks

Vote sur l’amendement n°4 du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi au vœu

Rejeté à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. MICHALAK



(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD

M. LE PRESIDENT

MME VUYLSTEKER

Vote sur le vœu « Faire face à la crise du logement » déposé par le groupe Pour le Climat et Pour 
l’Emploi

Adopté à l’unanilmité des suffrages exprimés

(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)



 

« Belin-Lu : Les élus des Hauts-de-France soutiennent l’emploi industriel en Picardie ! »

M. LE PRESIDENT

MME LAYER

M. LE PRESIDENT

MME LAYER

gigafactories

M. LE PRESIDENT

M. BEAUCHAMPS

M. LE PRESIDENT

M. COULON



M. LE PRESIDENT

M. PEN

M. LE PRESIDENT

M. HANSEN-CATTA

M. LE PRESIDENT

Vote sur le vœu « Belin-Lu : Les élus des Hauts-de-France soutiennent l’emploi industriel en 
Picardie ! » déposé par le groupe Gauche Républicaine et Ecologique

Adopté à l’unanimité



M. LE PRESIDENT

MME LAYER

« Soutien et défense des valeurs de la République et de la laïcité »

M. LE PRESIDENT

M. FOUTRY



(applaudissements sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD

M. LE PRESIDENT

MME BOMMART

M. LE PRESIDENT

M. BROHARD



M. LE PRESIDENT

M. LECA



M. LE PRESIDENT

Vote sur le vœu « Soutien et défense des valeurs de la République et de la laïcité » déposé par le 
groupe Majorité Régionale Républicains et Indépendants

Adopté à l’unanimité

M. LE PRESIDENT



QUESTIONS ORALES

M. LE PRESIDENT

M. THEVENIAUD

M. LE PRESIDENT

M. BEAUCHAMPS

M. LE PRESIDENT



MME BARA

M. LE PRESIDENT

MME PINON

M. LE PRESIDENT

MME MARAIS-BEUIL



M. LE PRESIDENT

starting-blocks

M. RIGAUD

MME FOURE, Présidente

M. DUFOSSET



MME FOURE, Présidente

M. BEAUCHAMPS

via

MME FOURE, Présidente

MME BILLET

MME FOURE, Présidente

M. RIGAUD



MME FOURE, Présidente

M. LORIC

MME FOURE, Présidente

M. BEAUCHAMPS

dumping

dumping



MME FOURE, Présidente

M. PEN

MME FOURE, Présidente

M. PEN

MME FOURE, Présidente

M. HUTIN

dumping



dumping

via

MME FOURE, Présidente

M. BEAUCHAMPS

MME FOURE, Présidente



M. POIX

MME FOURE, Présidente

M. COULON

mail

MME FOURE, Présidente

M. POIX



M. LE PRESIDENT

M. COULON



M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. METTAI

Le Monde

M. BEAUCHAMPS



M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. MULOT

check-point



M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. COULON

M. TIRMARCHE

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. COULON

process





ANNEXE 1

Votes électroniques













* Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"
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*

* Rectification de vote: "NPPAV" au lieu de "Abstention"









































*

* Rectification de vote: "NPPAV" au lieu de "Abstention"

















































*

* Rectification de vote : "Oui" au lieu de "N'a pas voté"

















































*

*

*

* Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"





*

*

* Rectification de vote : "Non" au lieu de "N'a pas voté"







INVERSEMENT



INVERSEMENT



INVERSEMENT













*

* Rectification de vote : "Oui" au lieu de "N'a pas voté"











INVERSEMENT









*

* Rectification de vote : "Non" au lieu de "N'a pas voté"











INVERSEMENT











































*

* Rectification de vote : "Non" au lieu de "Oui"















































































































































































































































































































































































ANNEXE 2

Amendements



DÉLÉGATION ÉCOLOGISTE

Conseil Régional
HAUTS-DE-FRANCE

Amendement n°

Déposé par :

Délibération :

AMENDEMENT REJETÉ



AMENDEMENT REJETÉ



AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°4

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°5

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°6

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°7

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°8

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°9

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



CONSEIL RÉGIONAL DES HAUTS-DE-FRANCE
SÉANCE PLÉNIÈRE DU 28 MARS 2024
GROUPE POUR LE CLIMAT, POUR L’EMPLOI
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT N°10

DÉPOSÉ PAR : 

DÉLIBÉRATION : 
OBJET : 

TITRE : 

OBJET :

EXPOSÉ DES MOTIFS

AMENDEMENT REJETÉ



DÉLÉGATION ÉCOLOGISTE

Conseil Régional
HAUTS-DE-FRANCE

Amendement n°

Déposé par :

Délibération :

AMENDEMENT REJETÉ



DÉLÉGATION ÉCOLOGISTE

Conseil Régional
HAUTS-DE-FRANCE

Amendement n°

Déposé par :

Délibération :

AMENDEMENT REJETÉ



À la fin du premier paragraphe, il est ajouté les phrases suivantes : 

« En particulier, des groupuscules d’extrême-droite se font une spécialité
de répandre leurs paniques morales sur la base d’informations
partielles, biaisées voire mensongères afin de susciter un climat de
guerre civile dans notre pays. »

Groupe "Pour le Climat, Pour l'Emploi"
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT

Séance plénière du 28 Mars 2024Date
Voeu 

Amendement n°

Déposé par

Titre de l'amendement

Amendement 

Exposé des motifs

insoumis@hautsdefrance.fr

Conseil Régional
151 avenue du Président Hoover

59000, Lille

Elections européennes: Luttons contre les
fausses informations. 

1

Benoit Tirmarche

Mentionner les groupuscules d’extrême-droite dans
les générateurs de fausses nouvelles

Cet amendement vise à mentionner explicitement les groupuscules
d’extrême-droite qui sont notoirement connus pour répandre des
fausses nouvelles sur la base d’informations partielles, biaisées voire
mensongères ; le plus regrettable est que bien trop souvent, leur récit
soient repris par des politiciens et des médias de grande audience sans
que l’ombre d’une vérité ne soit établi. Ils organisent la guerre civile dans
notre pays et doivent être dénoncés comme tel.

AMENDEMENT REJETÉ



À la fin du premier paragraphe, il est ajouté la phrase suivante : 

« Par ailleurs, des chaînes de télévision colportent de véritables
mensonges sans qu’elles ne soient réellement sanctionnées, ni que des
dispositifs soient mis en œuvre pour les en empêcher. »

Groupe "Pour le Climat, Pour l'Emploi"
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT

Séance plénière du 28 Mars 2024Date
Voeu 

Amendement n°

Déposé par

Titre de l'amendement

Amendement 

Exposé des motifs

insoumis@hautsdefrance.fr

Conseil Régional
151 avenue du Président Hoover

59000, Lille

Elections européennes: Luttons contre les
fausses informations. 

2

Benoit Tirmarche

 Mentionner la responsabilité de certaines chaines
de télévision dans la production et la diffusion de

mensonges

La responsabilité de certaines chaines de télévision dans la production
et la diffusion de mensonges doit être rappelée. La polémique, le
désaccord et l’interprétation politique ont leur place sur les chaînes de
télévision bénéficiant de canaux publics de diffusion, pas le mensonge.

AMENDEMENT REJETÉ



Après le troisième paragraphe, il est inséré le paragraphe suivant : 

« Dans le même temps, le secteur privé a montré son incapacité à
répondre aux besoins en logement de la population Française avec des
chiffres de mise en chantier et de permis de construire pour l’année
2023 inférieurs de 20 % par rapport à 2022, la pire performance
enregistrée sur les dix dernières années selon le journal Les Échos.”

Groupe "Pour le Climat, Pour l'Emploi"
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT

Séance plénière du 28 Mars 2024Date
Voeu 

Amendement n°

Déposé par

Titre de l'amendement

Amendement 

Exposé des motifs

insoumis@hautsdefrance.fr

Conseil Régional
151 avenue du Président Hoover

59000, Lille

Faire face à la crise du logement. 

3

Benoit Tirmarche

Mentionner le secteur privé comme une des causes
de la crise du logement

Le présente amendement vise à mentionner le secteur privé du
logement et son incapacité à compenser les défaillances du secteur
public et social, comme un élément supplémentaire important de la
grave crise du logement que nous connaissons aujourd’hui.

AMENDEMENT REJETÉ



Le dernier paragraphe est complété par les phrases suivantes : « Enfin, le
Conseil Régional appelle la présidente de l’Assemblée Nationale à inscrire à
l’ordre du jour la proposition de loi n°1571 des députés insoumis Gabriel
Amar et Jean-François Coulomme visant à financer à 100% des travaux
permettant de diminuer la consommation d’énergie des bâtiments. »

Groupe "Pour le Climat, Pour l'Emploi"
DÉLÉGATION INSOUMISE

AMENDEMENT

Séance plénière du 28 Mars 2024Date
Voeu 

Amendement n°

Déposé par

Titre de l'amendement

Amendement 

Exposé des motifs

insoumis@hautsdefrance.fr

Conseil Régional
151 avenue du Président Hoover

59000, Lille

Faire face à la crise du logement. 

4

Benoit Tirmarche

Mentionner le secteur privé comme une des causes
de la crise du logement

Cette proposition de loi n° 1571 du 20 juillet 2023 a été rédigée à la suite
d’auditions d’acteurs divers du logement tels que l’Union Syndicale de
l’immobilier (UNIS), la Fédération Française du Bâtiment (FFB) et la
Confédération Nationale du Logement (CNL), et a repris les conclusions du
rapport du sénat sur « la rénovation énergétique des logements : Relever le
défi de l’accélération » présenté par le rapporteur Guillaume Gontard,
sénateur de l’Isère. 
Cette PPL conclue à l’insuffisance des dispositifs successifs de subventions,
créant à la fois des effets d'aubaine, et ne permettant pas de répondre aux
volumes de mises en chantier nécessaire de 25 millions de logements à
rénover thermiquement. 
La PPL organise un mécanisme de prêt accordés par l’État aux propriétaires
occupants pour financer la totalité des travaux des travaux d’isolation ou
d’installation d’un système de chauffage solaire thermique. L’équilibre
budgétaire est assuré par une inscription au registre des hypothèques, le
remboursement est opéré dès la première mutation ou au plus tard trente
ans après l’achèvement des travaux.

AMENDEMENT REJETÉ
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Signature :

Arrêtons l’hémorragie de défaillances d’entreprises !

Quand cela va-t-il donc prendre fin ? Quand allons-nous pouvoir regarder l’avenir avec envie
plutôt qu’avec inquiétude ? Quand pourrons-nous enfin compter sur une mobilisation de tous
les acteurs pour sauver l’économie et les emplois de la région ?

La presse et les chiffres provenant du cabinet Altarès sont formels : la situation économique des
Hauts-de-France est comparable à celle connue à la suite de la crise des subprimes entre 2010
et 2015. Dans la région, 1322 défaillances d’entreprises ont été enregistrées en fin d’année
2023, soit 43,4 % de plus qu’au quatrième trimestre 2022. Même si, lissé sur l’année, ce taux
n’est « que » de 26,2 %, cela n’a rien de rassurant : de grosses entreprises de la région font
également partie du naufrage : Valdunes, Tereos, Eternit dans le Nord, Lu-Belin dans l’Aisne,
Chauss’Expo, Pimkie, Labeyrie, Synthéxime, Okaïdi et Oxybul à Dunkerque, la Papeterie RDM
à Blendecques … Chaque jour apporte son lot de défaillances, de fermetures et renvoie au
chômage comme seul horizon. En effet, plus de 1500 licenciements sont attendus dans la
région suite aux difficultés connues par les entreprises citées.

Une augmentation de 52 % d’ouvertures de procédures collectives a également été constatée
au dernier trimestre 2023. Déjà conséquente, cette augmentation devient colossale et fait froid
dans le dos lorsqu’on sait que 80 % des procédures entamées sont d’emblée des liquidations.
D’ordinaire, de nombreux redressements sont envisagés au préalable et les liquidations, vues
comme ultime solution, ne représentent que 65 à 70 %. De plus, 93 % de ces défaillances
concernent des entreprises de moins de 10 salariés, soit, les TPE qui sont pourtant les plus
gros pourvoyeurs d’emplois dans la région !

La situation est telle que celle décrite par Jean de la Fontaine dans sa fable « Les Animaux
malades de la peste » : « Ils ne mouraient pas tous, mais tous étaient frappés ». S’il ne s’agit
pas ici d’animaux et de peste, l’économie et les entreprises de la région n’en sont pas moins
exsangues, petites entreprises et grands groupes confondus. Les charges patronales
supportées par les entrepreneurs de la région sont désormais un cercueil dont les hausses des
prix de l’énergie et des matières premières sont les clous !
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Quand la qualité notre main d’œuvre va-t-elle être reconnue, choisie et rémunérée à sa juste
valeur ? Quand les chefs d’entreprises cesseront-ils d’être étranglés par les charges patronales
et les hausses tarifaires de l’énergie ?
Une nouvelle fois, nous constatons une grande différence entre les effets de communication
des ministres macronistes, au premier rang desquels Bruno Le Maire, qui clament haut et fort
qu’ils réindustrialisent le pays, et la réalité qui est tout autre : c’est exactement l’inverse qui se
produit sur notre territoire.

Pour sauver les emplois des habitants de notre région, pour offrir un avenir professionnel et une
santé économique décente à nos concitoyens, il est temps que le mal soit traité à la racine et
que des solutions de bon sens soient mises en œuvre.

C’est pourquoi le Conseil régional réuni en Séance Plénière le jeudi 28 Mars 2024 :

- Donne dès que possible la priorité aux PME pour les marchés publics.

- Conditionne les subventions à la création d’emplois au titre d’une politique d’aménagement du
territoire.

Aussi, le Conseil régional demande à l’Etat de :

- Supprimer la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) qui pénalise les PME-TPE locales et
les impôts de production qui nuisent à la relocalisation.

- Permettre aux entreprises une hausse des salaires de 10 % (jusqu’à 3 SMIC) en exonérant
ces augmentations de cotisations patronales.

- Sortir des règles européennes sur les prix de l’électricité et d’investir dans les réacteurs
nucléaires d’avenir pour faire baisser les coûts de l’énergie.

- Développer les clauses-miroirs dans le cadre d’accords de libre-échange de façon à proposer
des conditions de négociations commerciales équitables entre les parties prenantes.

URGENCE REPOUSSÉE
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Monsieur le Président,

L’emploi industriel dans notre Région, et particulièrement en Picardie, est à nouveau
menacé.

Lors de notre précédente séance plénière, nous avons évoqué dans cet hémicycle
le cas de l’usine BELIN-LU de Château-Thierry, vieille de 93 ans, fleuron de
l’agro-alimentaire français.

Celle-ci est menacée de fermeture définitive courant 2025. Elle appartient à la
multinationale étasunienne MONDELEZ qui utilise un motif économique pour fermer
cette usine, alors qu’elle génère par ailleurs des milliards de bénéfices (groupe qui
détient Oréo, Milka, Côte d’Or…).

Comment ce groupe peut-il justifier la fermeture d’un site performant au
regard des chiffres suivants : en 2023, un CA de 36 milliards de dollars et 5
milliards de bénéfices. On peut ajouter que l’action Mondelez ne cesse
d’augmenter !

61 emplois à temps plein sont menacés ainsi que des emplois intérimaires et
contractuels, des emplois en sous-traitance. D’ailleurs, cela affectera aussi le bassin
d’emplois puisque quatre entreprises (l’une travaille pour Belin à 80%) savent
qu’elles vont être durement touchées.
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Notre Région, qui a su développer des sites industriels comme les giga-factories,
soutenir VALDUNES, qui veut affirmer la revalorisation des territoires industriels,
peut aujourd’hui envoyer un message de fort soutien aux salariés du secteur
industriel, mais aussi un message à la direction de l’entreprise et au groupe
MONDELEZ : les coûts financiers ne peuvent se faire au détriment des
habitants des Hauts-de-France.

Le Conseil Région des Hauts-de-France, réuni ce jour, apporte son
soutien aux salariés de l’usine BELIN-LU qui se battent pour maintenir
le site industriel et leurs emplois.

VOEU ADOPTÉ



Déposé par le groupe politique : Rassemblement National, Indépendants, et Apparentés
Séance plénière du :
Rédacteur : Christine ENGRAND
Signature :

Nos pêcheurs français ne sont pas condamnés à disparaître !

Le couperet est tombé. Depuis le 22 mars 2024, le chalutage de fond est
désormais interdit dans treize aires marines protégées britanniques.

Cette décision, émanant de l’Organisation de gestion marine britannique, apparaît
comme une réelle menace pour la filière halieutique française. En effet, ces aires
marines protégées (AMP), très prisées des pêcheurs de notre région - notamment
pour les encornets qui représentent pas moins de 30 à 40 % de leur chiffre
d’affaires -, constituent de véritables zones stratégiques pour nos pêcheurs des
Hauts-de-France.

On peine donc à croire, en dépit des motifs prétendument écologiques clamés par
les britanniques, que la décision de réduire considérablement leur espace de
travail ne relève que d’un souci de préservation de la biodiversité. En vérité, il se
cache derrière cette interdiction une volonté de saper la production de nos
pêcheurs français ; dans le but supposé de concurrencer de façon plus que
déloyale nos pêcheurs en entravant le bon fonctionnement de leur activité. Ainsi,
l’inquiétude est immense chez nos pêcheurs des Hauts-de-France.

Un bras de fer diplomatique doit être immédiatement engagé. Il en va de la survie
de toute une profession, absolument essentielle pour notre région, tant sur
l’aspect économique qu’historique. Nos pêcheurs font définitivement partie du
patrimoine matériel et immatériel des Hauts-de-France. Il est de notre devoir de
porter la voix de ces milliers de professionnels passionnés, aussi respectueux que
dépendants de la nature.
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Dans ce contexte, le Conseil Régional, réuni en Séance Plénière le 28 mars 2024,
demande à l’Etat d’ :

- Entreprendre une action diplomatique forte vis-à-vis du Royaume-Uni, dans
l’optique de rouvrir à la pêche tout ou partie des treize aires marines
protégées nouvellement interdites au chalutage de fond

- Accompagner la reconversion des pêcheurs, en fonction d’expériences déjà
acquises, dans une activité de culture (mytiliculture, conchyliculture…)

URGENCE REPOUSSÉE
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« Toute la violence déchaînée contre Israël et à Gaza ne prouve qu’une chose : la
violence ne produit et ne reproduit qu’elle-même. Horrifiés, nos pensées et notre
compassion vont à toutes les populations désemparées victimes de tout cela. Le
cessez-le-feu doit s’imposer. La France doit y travailler de toutes ses forces
politiques et diplomatiques. Les peuples palestinien et israélien doivent vivre côte
à côte, en paix et en sécurité. La solution existe, celle des deux Etats,
conformément aux résolutions de l’ONU ». Jean-Luc Mélenchon, 7 octobre
2023.

N’en déplaise aux mythomanes des hémicycles, des plateaux ou des réseaux
sociaux, La France insoumise, par la voix de Jean-Luc Mélenchon, a dénoncé les
massacres commis par le Hamas dès les premières heures du 7 octobre 2023.
La France insoumise a dès lors appelé au cessez-le-feu et à une réponse
politique et diplomatique. Nous rendons hommage à l’ensemble des populations
civiles, palestiniennes et israéliennes, victimes de crimes de guerre. Chaque vie
compte.

Depuis, le 7 octobre 2023, le soutien inconditionnel d’une partie de la classe
politique française envers le gouvernement d’extrême-droite israélien conduit à
un des pires massacres de notre siècle. Le droit à la sécurité s’est transformé en
droit à la vengeance. Le droit international s’est vu remplacé par la punition
collective. A l’effort diplomatique nécessaire se sont substitués le blocus, le
bombardement et la famine de populations civiles.

En 6 mois, plus de 30 000 civils palestiniens ont été tués directement par les
frappes de l’armée israéliennes. Sur la période, plus d’enfants palestiniens ont
été assassinés qu’en 4 ans de conflits armés au niveau mondial. Pour les nier,
d’aucuns prétendent que ces chiffres proviennent du Hamas. Ce sont pourtant
les chiffres officiels des agences de l’ONU. Nier le massacre en cours, c’est nier
la vérité. Ces chiffres ne tiennent d’ailleurs compte ni du blocus organisé par
l’armée israélienne, ni des victimes de la faim et du manque de soins qu’il induit.
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Le 26 janvier 2024 la Cour international de Justice a rendu un arrêt «
Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de
génocide dans la bande de Gaza (Afrique du sud c. Israël) » ordonnant des
mesures conservatoires en raison de « la situation humanitaire catastrophique
». Près de 90% de la population est en situation d’insécurité alimentaire et 1
million d’enfants sont affectés. Dans la bande de Gaza seuls 14 des 36 hôpitaux
restent opérationnels, et ne le sont que partiellement.

Considérant l’appel aux dons réalisés par l’UNICEF au profit des enfants de
Gaza et au regard des besoins du personnel médical et du travail essentiel
réalisé par MSF, les élus insoumis et l’ensemble des soutiens à cette motion
proposent de financer deux subventions de 100 000 euros à l’UNICEF et à MSF. 

A l’initiative des élus insoumis, le Conseil régional d’Île-de-France a récemment
annoncé une subvention supplémentaire de 100 000 euros à l’UNICEF. Celle-ci
s’ajoute aux 500 000 euros de subventions déjà prévues pour subvenir aux
besoins de premières urgences et de premières nécessités en direction des
populations civiles.

Par le passé, le Conseil régional des Hauts-de-France a courageusement pris
position aux côtés de la population du Haut Karabakh victime de l’agression de
l’armée d’Azerbaïdjan en votant un soutien exceptionnel. Le Conseil régional
des Hauts-de-France s’honorerait de renouveler cette initiative envers la
population palestinienne. 

 

Groupe "Pour le Climat, Pour l'Emploi"
DÉLÉGATION INSOUMISE

MOTION

Séance plénière du 28 Mars 2024Date
Porté par

insoumis@hautsdefrance.fr

Conseil Régional
151 avenue du Président Hoover

59000, Lille

Zahia Hamdane

2

MOTION REJETÉE



l Art du Mensonge Politique

sine qua non



VOEU REJETÉ



Séance Plénière
28 mars 2024

Groupe « Pour le Climat, Pour l'Emploi»
DÉLÉGATION ÉCOLOGISTE

Conseil Régional HAUTS-DE-FRANCE

VOEU

Déposé par : Katy Vuylsteker

Objet : Faire face à la crise du logement

Exposé des motifs :

Notre région fait face à une grave crise du logement. Plus de 500 000 habitations seraient des passoires

thermiques dans les Hauts-de-France, contraignant les plus précaires à chauffer davantage l’hiver et à

souffrir d’une chaleur suffocante l’été.

Cette situation qui touche les plus faibles ne peut durer davantage à l’heure du réchauffement

climatique et de la montée des prix de l’énergie. Pourtant notre gouvernement par l’annonce de son

ministre de l’économie promet une coupe budgétaire d’ 1 milliard d’euros dans la rénovation

énergétique des logements soit environ 100 à 150 000 logements non rénovés l’équivalent d’une ville

comme Lille. A cela s’ajoute, une modification du dispositif MAR à peine mis en place et déjà limité sur

son application obligatoire pour les grandes rénovations.

Dans le même temps, la demande annuelle de logements sociaux ne cesse de grimper. L’Union régionale

de l’habitat nous alerte : les demandes annuelles de logement sociaux ont augmenté de 41 000 depuis

2019 et dans le même temps, le nombre d’attribution a chuté de 9 000”

Nos dispositifs régionaux ne peuvent pas tout, et sans un financement de l’Etat à la hauteur de l’enjeux

de la transition écologique, nous laisserons des personnes en souffrance dans leur logement.

C’est pourquoi, le conseil régional réuni en séance le 28 mars, appelle le Gouvernement à favoriser

davantage la construction de logements sociaux dans les territoires en demande et à revoir sa politique

de rénovation thermique des bâtiments pour garantir des rénovations globales permettant la réalisation

des objectifs climatiques fixés à horizon 2050. Le Conseil régional alerte également l’Etat sur la nécessité

de garantir des objectifs clairs et une stabilité des dispositifs d’aide à la pierre et à la rénovation pour

qu’ils puissent être pleinement efficaces sur le long terme.

Katy Vuylsteker
VOEU ADOPTÉ
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